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La tranquillité de la paix de Dieu m’appartient

Peut-étre sommes-nous maintenant préts pour un jour de tranquillité sans étre
dérangés. Si ce n'est pas encore faisable, nous sommes contents et méme plus que
satisfaits d'apprendre comment ce jour peut étre atteint. Si nous faisons laissons les
choses nous déranger, apprenons comment les écarter et retourner a la paix. Nous
n‘avons besoin que de dire a nos esprits, avec certitude, « La tranquillité de la paix
de Dieu est mienne » et rien ne peut faire intrusion sur et dans la paix que Dieu
Lui-méme a donnée a son Fils.

« Pere, Ta paix est mienne. Quel besoin ai-je d'avoir peur que quelque chose
puisse me dérober ce que tu voudrais que je garde ? Je ne peux pas perdre tes
cadeaux pour moi. Par conséquent la paix que tu as donnée a ton Fils est avec moi
toujours, dans la tranquillité et dans mon propre amour éternel pour Toi. »



